
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Kama

Michna 3 - Chapitre 9

נָתַן לָאֻמָּנִים לְתַקֵּן, וְקִלְקְלוּ,
חַיָּבִין לְשַׁלֵּם.

נָתַן לֶחָרָשׁ שִׁדָּה וְתֵבָה וּמִגְדָּל לְתַקֵּן, וְקִלְקֵל,
חַיָּב לְשַׁלֵּם.

הַבַּנַּי שֶׁקִּבֵּל עָלָיו אֶת הַכֹּתֶל לְסָתְרוֹ,
וְשִׁבֵּר אֶת הָאֲבָנִים, אוֹ שֶׁהִזִּיק,

חַיָּב לְשַׁלֵּם.
הָיָה סוֹתֵר מִצַּד זֶה, וְנָפַל לְצַד אַחֵר,

פָּטוּר.
וְאִם מֵחֲמַת הַמַּכָּה,

חַיָּב.

Concernant celui qui a donné [un matériau] à des artisans afin qu’ils l’arrangent (c’est-à-dire qu’il en fasse un
objet), [mais] qui, finalement, l’abîment, ces derniers sont tenu de payer [l’objet].

Concernant celui qui a donné à un menuisier un chariot, une caisse ou une armoire, afin de la réparer, [mais] qui,
finalement, l’abîme ; ce dernier est tenu de payer [l’objet].

[De même], le maçon qui s’est engagé à démolir un muret et qui casse [au passage] les pierres [de ce dernier] où
les abîme (par inadvertance), est tenu de les payer. S’il entame la démolition d’un côté et que les pierres tombent
de l’autre côté, il est exempté [de payer les pierres cassées].

Toutefois, si c’est à cause des coups donnés (lors de la démolition) qu’elles se brisent, il sera tenu [de les payer].
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